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1. Le Comité des obstacles techniques au commerce a tenu sa quarante-
deuxième réunion le 1er novembre 1991. 

2. L'ordre du jour reproduit dans l'aérogramme GATT/AIR/3254 et Add.l a 
été adopté. 
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A. Exposés concernant la mise en oeuvre et l'administration de l'accord 

3. Le représentant de l'Autriche a appelé l'attention du Comité sur une 
lettre que sa délégation avait envoyée à celle de la République de Corée, 
concernant la notification TBT/91.194 du 3 juillet 1991 relative à un 
système de marques d'origine visant 323 produits au niveau du Code à quatre 
chiffres du SH. Les autorités de son pays considéraient que cette 
prescription en matière de marquage était excessive et n'était pas 
justifiée par des objectifs légitimes de protection des consommateurs. 
L'Accord relatif aux obstacles techniques au commerce prévoyait que les 
prescriptions en matière de marquage et d'étiquetage ne devaient pas créer 
d'obstacles non nécessaires au commerce international. Etant donné que la 
notification n'avait été distribuée qu'après l'entrée en vigueur de la 
prescription en question, les autres Parties n'avaient pas disposé d'un 
délai raisonnable pour présenter des observations qui puissent être prises 
en compte comme le prévoyait l'accord. Les autorités du pays de l'inter
venant étaient également préoccupées par l'obligation d'indiquer le nom du 
producteur ainsi que la teneur en fibres du tissu de laine d'une manière 
techniquement difficile, coûteuse et inhabituelle au niveau international, 
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à savoir sur la lisière, à des intervalles de deux mètres, alors 
qu'habituellement, dans les échanges internationaux, on n'indiquait la 
teneur en fibres que sur la balle ou sur la facture. Les autorités autri
chiennes avaient demandé que des consultations bilatérales se tiennent 
d'urgence au sujet de cette question et l'intervenant a demandé à la 
délégation de la Corée si elle avait des observations à faire maintenant. 

4. Le représentant de la République de Corée a dit, pour ce qui concerne 
l'observation faite par la délégation autrichienne au sujet de la distri
bution tardive de la notification, que le gouvernement coréen n'appli
querait pas ce système aux expéditions effectuées avant le 1er juillet. 
Quant à la réglementation relative au marquage des tissus de laine, elle 
était en vigueur depuis 1983 et s'appliquait aux tissus fabriqués dans le 
pays comme aux tissus importés, tels que les fibres 111, 112 et 113. Cette 
réglementation avait été appliquée strictement aux tissus fabriqués dans le 
pays, mais non aux tissus importés car l'Administration des douanes 
manquait de personnel. Elle visait principalement à empêcher que les 
tissus de qualité inférieure fabriqués dans les pays en développement 
d'Asie du Sud-Est ne soient importés et vendus en Corée comme tissus de 
qualité supérieure provenant d'autres pays exportateurs. Sans cette 
réglementation, la contrefaçon risquait de porter atteinte à la réputation 
des tissus de qualité supérieure et de nuire aux consommateurs. Bien 
souvent en effet, des tissus de qualité inférieure avaient été importés et 
vendus en Corée comme tissus européens de qualité supérieure, en parti
culier depuis que le prêt-à-porter représentait plus de 50 pour cent du 
marché coréen. En résumé, les autorités coréennes considéraient que la 
réglementation relative au marquage était nécessaire pour protéger les 
consommateurs, promouvoir des pratiques commerciales loyales et empêcher la 
contrefaçon. 

5. Le représentant des Communautés européennes a dit que sa délégation 
partageait l'inquiétude exprimée au sujet du système de marques d'origine. 
Il avait pris note avec intérêt des renseignements fournis par le repré
sentant de la Corée, mais il a demandé davantage de détails sur le système 
afin que sa délégation puisse procéder à un examen plus approfondi. 

6. Le représentant de l'Autriche a également remercié le représentant de 
la Corée pour l'explication qu'il avait fournie, mais il a souhaité que le 
Comité reçoive ces renseignements par écrit afin de pouvoir suivre la 
question. 

7. La représentante des Etats-Unis s'est dite préoccupée par l'article 7 
du Décret présidentiel n° 40 du gouvernement grec relatif aux cosmétiques. 
Les autorités de son pays avaient directement fait part de leur inquiétude 
au gouvernement grec, mais le règlement n'avait toujours pas été notifié. 
D'après les Etats-Unis, ce décret s'écartait de la directive communautaire 
pertinente sur des points importants et semblait établir une discrimination 
envers les produits ne provenant pas de la Communauté. 

8. Le représentant des Communautés européennes a dit qu'il examinerait la 
question. 
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9. La représentante des Etats-Unis a indiqué que la publication 
"Directory of State and Local Government Laboratory Accreditation and 
Designation Programs in the United States" (Répertoire des programmes du 
gouvernement fédéral et des gouvernements des Etats pour l'accréditation et 
la désignation des laboratoires aux Etats-Unis) pouvait être obtenue au 
point d'information des Etats-Unis. 

10. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a fait part de l'inquiétude de 
son gouvernement au sujet de deux questions générales relatives à la mise 
en oeuvre de l'accord, qui avaient toutes deux des conséquences non négli
geables sur l'efficacité de cet accord. La première avait trait à la 
capacité des points d'information nationaux de fournir des réponses; 
l'Association néo-zélandaise de normalisation avait récemment eu des 
difficultés à obtenir des réponses à temps et, dans certains cas, elle n'en 
avait même reçu aucune. La délégation néo-zélandaise espérait que tous les 
signataires de l'accord feraient tout leur possible pour que les points 
d'information fournissent à temps des réponses complètes aux demandes de 
renseignements qui leur étaient adressées. La seconde question avait trait 
au délai dans lequel les projets de règlements techniques ou de normes 
devaient être notifiés avant d'être adoptés; le document TBT/33 montrait 
qu'en moyenne ce délai avait fortement diminué au cours des dernières 
années. La délégation de l'intervenant était convaincue qu'il fallait tout 
mettre en oeuvre pour que ce délai soit le plus long possible et qu'en tout 
cas il fallait respecter le délai minimal de 60 jours recommandé. Ce délai 
était important car il permettait de procéder à des consultations et de 
donner des éclaircissements sur des normes qui étaient introduites; il 
était même essentiel dans les cas où il fallait apporter des modifications 
substantielles au produit lui-même ou à sa présentation, afin que la 
branche de production ait suffisamment de temps pour s'y adapter. 

11. Le Comité a pris note des déclarations qui avaient été faites. 

B. Douzième examen annuel de la mise en oeuvre et de l'application de 
1'accord 

12. Le Président a appelé l'attention sur la documentation de base établie 
par le secrétariat, qui figurait dans les documents TBT/33 et Add.l, et il 
a invité les participants à faire des déclarations. 

13. Le représentant de la Finlande, prenant la parole au nom des pays 
nordiques, a proposé que l'on complète le tableau de la page 5 du document 
TBT/33 relatif aux notifications en indiquant les Parties qui n'avaient pas 
présenté de notifications, ainsi que la date à laquelle chaque Partie avait 
accédé à l'accord. 

14. Le représentant de l'Autriche a appuyé cette proposition. 

15. Le Comité a pris note de ces déclarations et est convenu d'inviter le 
secrétariat à réviser le document TBT/33 à la lumière de la proposition qui 
avait été faite. 
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C. Rapport (1991) aux PARTIES CONTRACTANTES 

16. Le Président a appelé l'attention sur le projet de rapport qui avait 
été élaboré par le secrétariat (job 1859). 

17. Le Comité a demandé au secrétariat de mettre le projet à jour pour 
tenir compte de la présente réunion; il est convenu d'adopter 
son rapport (1991) aux PARTIES CONTRACTANTES. 

D. Projet de code de pratique ISO/CEI pour la normalisation 

18. Le Président a appelé l'attention sur le projet de Code de pratique 
ISO/CEI pour la normalisation ainsi que sur une communication de la 
Finlande figurant dans le document TBT/W/152. 

19. Le Secrétaire général de l'ISO a rappelé que le Comité avait été 
informé précédemment de ce que, dans le contexte du code de pratique qui 
était à l'étude dans les négociations de l'Uruguay Round sur l'Accord 
(1991) relatif aux obstacles techniques au commerce, les organismes membres 
de l'ISO et de la CEI avaient fait connaître leur préférence pour un code 
de pratique fondé sur le consensus. L'élaboration d'un tel code avait été 
approuvée par les organes directeurs de l'ISO et de la CEI, dans 
l'intention de codifier des règles de pratique professionnelles acceptées 
par les organismes de normalisation du monde entier. Un projet de code 
avait été élaboré et était actuellement examiné dans le cadre d'un 
processus visant à dégager un consensus international. Des copies du 
projet étaient à la disposition des membres du Comité. 

20. Bien que ce projet puisse encore être modifié au cours du processus 
visant à dégager un consensus, le Secrétaire général de l'ISO a affirmé 
qu'il était certain que le projet actuel couvrait l'essentiel de tous les 
principaux éléments d'action nécessaires pour que le travail de norma
lisation aux niveaux national, régional et international fasse progres
sivement avancer la réalisation des objectifs tant du GATT que de l'ISO et 
de la CEI. 

21. Le projet de code traitait de quatre éléments essentiels à chaque 
niveau de la normalisation: les procédures de consensus et l'ouverture et 
la transparence dans l'application de ces procédures, l'utilisation de la 
normalisation pour faire progresser le commerce international, la parti
cipation de tous les intéressés au processus de normalisation et la coordi
nation ainsi que la circulation d'informations sur les processus de norma
lisation en cours dans tous les pays. Le code était fondé directement sur 
les définitions du guide ISO/CEI 2, déjà approuvées par le Comité des 
obstacles techniques au commerce. Dans le contexte des négociations de 
l'Uruguay Round sur l'Accord (1991) relatif aux obstacles techniques au 
commerce, l'ISO et la CEI avaient fait connaître leurs vues sur la relation 
qu'ils aimeraient voir s'établir à l'avenir entre leur projet de code de 
pratique et celui contenu dans l'annexe 3 de l'Accord (1991). L'ISO et la 
CEI étaient d'avis qu'il faudrait étudier la meilleure façon dont le GATT, 
l'ISO et la CEI pourraient tirer parti de leurs objectifs communs, tels 
qu'ils apparaissaient dans les deux codes. L'ISO et la CEI estimaient que 
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l'enceinte la plus appropriée pour poursuivre ces débats était le Comité 
des obstacles techniques au commerce. 

22. Le représentant de la Finlande, prenant la parole au nom des pays 
nordiques, a dit que le travail de l'ISO et de la CEI avait grandement 
contribué à la poursuite des objectifs de l'Accord relatif aux obstacles 
techniques au commerce et que la coopération avec l'ISO et la CEI avait été 
fructueuse dans bien des domaines. La poursuite du dialogue serait favora
blement accueillie. Pour ce qui était du projet de code ISO/CEI, le rôle 
du Comité devrait essentiellement consister à veiller à ce que cet 
instrument ne soit pas en contradiction avec le code contenu dans l'Accord 
(1991) relatif aux obstacles techniques au commerce. Il n'était pas 
nécessaire que les deux codes soient identiques car les préoccupations du 
GATT n'étaient pas exactement les mêmes que celles de l'ISO et de la CEI, 
mais il était essentiel qu'ils soient complémentaires. Le meilleur moyen 
d'y parvenir était que les délégations fassent part de leurs observations à 
leurs organismes nationaux de normalisation, mais le Comité pourrait aussi, 
si nécessaire, aborder la question lors de sa prochaine réunion. L'inter
venant a appelé l'attention sur le projet de décision du Comité proposé par 
la Finlande au nom des pays nordiques, qui figurait dans le document 
TBT/W/152. 

23. La représentante des Etats-Unis a appuyé cette proposition et a relevé 
que l'ISO et la CEI avaient fait un grand pas en avant avec leur projet de 
code en reconnaissant que les normes pouvaient faciliter ou entraver les 
échanges selon la façon dont elles étaient élaborées; elle a également 
signalé que l'efficacité de l'Accord relatif aux obstacles techniques au 
commerce dépendait dans une large mesure de la coopération entre les 
gouvernements et les organismes de normalisation du secteur privé et que 
l'ISO, la CEI et le Comité avaient des responsabilités communes à cet 
égard. Une fois le code ISO/CEI achevé, il appartiendrait au Comité des 
obstacles techniques au commerce d'en faire l'évaluation et de définir sa 
relation avec l'Accord (1991). 

24. Les représentants des Communautés européennes se sont félicités de 
cette proposition et l'ont appuyée, en signalant qu'il était important que 
le projet de code ISO/CEI soit totalement compatible avec le code de 
l'Accord (1991), avec lequel il ne devait exister aucune contradiction. En 
gardant cet impératif présent à l'esprit, l'ISO et la CEI pouvaient, avec 
leur code, aller bien au-delà de ce qu'il avait été possible de négocier 
dans le code de l'Accord (1991). 

25. Le Comité a adopté la décision suivante: 

Le Comité prend note de ce que les Conseils de l'ISO et de la CEI ont 
décidé, en octobre 1991, d'entamer un processus en vue d'arriver à un 
consensus sur l'établissement d'un code de pratique ISO/CEI pour la norma
lisation. Le Comité reconnaît la valeur des contributions que l'ISO et la 
CEI ont apportées dans la réalisation des objectifs de l'Accord relatif aux 
obstacles techniques au commerce et l'importance que revêt la coopération 
entre les organismes à activité normative privés du monde entier pour le 
bon fonctionnement de cet accord. Le Comité souligne l'importance 
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qu'il attache à un dialogue permanent entre le GATT et 1'ISO/CEI à ce 
sujet, comme cela a été le cas pour l'adoption des définitions mutuellement 
compatibles à utiliser dans l'Accord relatif aux obstacles techniques au 
commerce et dans le Code ISO/CEI. Le Comité note qu'en faisant en sorte 
que ces deux instruments soient complémentaires on contribuerait grandement 
à la poursuite des objectifs de l'Accord (1991) relatif aux obstacles 
techniques au commerce. Le Comité décide que, une fois que le Code ISO/CEI 
aura été établi, il en évaluera l'incidence sur le fonctionnement de 
l'Accord (1991) relatif aux obstacles techniques au commerce et prendra 
alors toutes les mesures qu'il pourrait juger appropriées. 

E. Autres questions 

26. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a rappelé la liste de notifi
cations des normes relatives à l'environnement établie par le secrétariat 
et annexée au document L/6896. Cette liste constituait selon lui une base 
de travail utile pour la poursuite des travaux sur les notifications des 
normes relatives à l'environnement. Elle fournissait des indications 
appréciables sur la portée de ces mesures, dont plus de 200 avaient été 
notifiées au Comité, mais elle ne renseignait pas en soi sur leur relation 
avec l'Accord général puisqu'elle ne précisait pas les instruments 
commerciaux qui étaient utilisés pour garantir l'application des normes 
notifiées, ni les effets que ces normes avaient sur le commerce. Pour les 
autorités néo-zélandaises, il était important que ces questions soient 
prises en compte et, pour ce faire, l'intervenant a proposé que le secré
tariat élabore un nouveau document factuel dans lequel il analyserait d'un 
point de vue statistique les notifications figurant dans la liste de 
manière à déterminer la portée et la fréquence d'utilisation des 
instruments commerciaux servant à mettre en oeuvre les normes relatives à 
l'environnement. Ce document pourrait ensuite faire l'objet d'une 
discussion lors d'une prochaine réunion du Comité. Le représentant de la 
Nouvelle-Zélande a également proposé que l'on demande au secrétariat de 
publier un nouveau document de synthèse qui contiendrait tous les détails 
notifiés concernant les points d'information des Parties à l'accord. 

27. Le Comité est convenu de demander au secrétariat d'entreprendre le 
travail nécessaire sur les normes relatives à l'environnement et de publier 
des renseignements actualisés sur les points d'information des Parties. 

28. Le représentant de l'ISO a appelé l'attention sur la sixième édition 
du guide ISO/CEI 2, qui avait maintenant été adoptée et publiée et pouvait 
être obtenue par la voie normale, ainsi que sur la nouvelle édition révisée 
de l'Index de mots clé dans leur contexte, élaborée pour tenir compte de 
l'évolution de l'Accord relatif aux obstacles techniques au commerce et de 
l'accent qui y était mis sur l'utilisation des normes internationales. 

29. Le Comité est convenu que la date et l'ordre du jour de sa prochaine 
réunion seraient fixés par le Président en consultation avec les délé
gations intéressées. 


